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ARTICLE 3

À l’alinéa 3, après le mot :

 « organismes », 

insérer les mots : 

«, notamment universitaires, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à affirmer dans la loi le rôle que les universités peuvent jouer dans le 
processus de certification.

Par ailleurs, l’affirmation du rôle possible des universités dans la certification permettra de faire 
évoluer les programmes pédagogiques de façon réactive et agile, en lien direct avec les pratiques 
professionnelles. Enfin, le processus de certification doit être considéré comme le prolongement 
logique de la formation initiale, d’autant que les connaissances, les pratiques professionnelles et les 
compétences induites durant l’exercice de la profession de médecin sont en constante évolution.


